
§ Inclusion dans toutes les sections des thématiques transversales telles que la 
systématisation de la prise en compte des inégalités entre les sexes, les droits humains 
et les problématiques liées au handicap

§ Inclusion des problématiques et définitions clés
§ Inclusion de références aux nouvelles politiques, directives et orientations, notamment :

o GNUE, 2018, Guide d’évaluation de la prise en compte des inégalités entre les sexes 
à l’intention des entités du système des Nations Unies (en anglais)

o PNUD, 2018, Stratégie pour l’égalité des sexes 2018-2021 (en anglais)
o PNUD, 2018, Note d’orientation du PNUD sur le développement et les personnes en 

situation de handicap (en anglais)
o PNUD, 2019, Politique d’évaluation révisée du PNUD
o PNUD, 2020, Normes sociales et environnementales (en anglais)
o GNUE, 2020, Guide éthique d’évaluation (en anglais)

§ Mise à jour des références aux politiques et stratégies
§ Renforcement de la distinction entre suivi et évaluation
§ Explication plus complète des Normes et règles d’évaluation du GNUE
§ Enrichissement des informations sur les capacités nationales d’évaluation, notamment 

l’outil d’auto-diagnostic en ligne

§ Définition de chaque critère d’évaluation 
§ Définition et explication détaillée des différents types d’évaluations

o Référence aux plans-cadres de coopération (PCNUDD) tout au long du guide
o Prise en compte des exigences des évaluations à mi-parcours et finales d’un 

programme de pays
§ Mise à jour de la présentation des évaluations obligatoires
§ Révision des questions d’évaluation pour différents types d’évaluations et des détails 

méthodologiques
§ Inclusion des problématiques liées aux inégalités entre les sexes et des autres 

thématiques transversales
§ Mise à jour des exemples d’évaluations

GUIDE D’ÉVALUATION DU PNUD
MISES À JOUR ET RÉVISIONS 2021

GÉNÉRALITÉS

SECTION 1 – FONCTION D’ÉVALUATION DU PNUD

SECTION 2 – ÉVALUATIONS DÉCENTRALISÉES AU PNUD

§ Présentation des principales tâches, activités et décisions du processus de planification 
des évaluations (huit étapes)

SECTION 3 – ÉLABORATION D’UN PLAN D’ÉVALUATION

http://web.undp.org/evaluation/guideline/French/section-1.shtml
http://web.undp.org/evaluation/guideline/French/section-2.shtml
http://web.undp.org/evaluation/guideline/French/section-3.shtml


§ Ajout d’un certain nombre de définitions 
§ Mise à jour des éléments devant au minimum figurer dans le cahier des charges
§ Ajout de détails sur la prise en compte des inégalités entre les sexes, du handicap et 

d’autres thématiques transversales
§ Amélioration de la section sur la recherche d’évaluateurs
§ Présentation des éléments d’un rapport de démarrage
§ Mise à jour des étapes d’élaboration du rapport d’évaluation final
§ Ajout d’une définition de la réponse de la direction 

§ Précision des rôles et responsabilités liés au processus d’évaluation
§ Ajout d’un descriptif de fonction pour le responsable de l’évaluation et le point focal S&E 

§ Révision des questions d’assurance-qualité conformément aux ajustements 2020, 
notamment concernant :
o la conception du cahier des charges/de l’évaluation
o la structure, la méthodologie, les sources de données et le contenu du rapport 

d’évaluation
o les thématiques transversales (égalité des sexes, autonomisation des femmes et 

handicap)
o les constatations, conclusions et recommandations de l’évaluation

§ Remaniement des constatations générales et enseignements tirés  

§ Ajout des questions fréquentes sur la base des questions et commentaires soulevés 
par le personnel du PNUD lors des webinaires, par email et dans le cadre d’autres 
demandes d’informations

LE BUREAU INDÉPENDANT D’ÉVALUATION
Grâce à la production d’éléments factuels, le Bureau indépendant de l’évaluation appuie le PNUD dans le renforcement de la
redevabilité et l’aide à dégager les enseignements à tirer. Le BIE renforce l’efficacité de l’action du PNUD pour le développement
grâce à ses évaluations de programmes et de thématiques, et contribue à la transparence de l’organisation.

LE GUIDE D’ÉVALUATION DU PNUD
Le Guide d’évaluation est un outil important pour le PNUD ainsi que pour ses fonds et programmes partenaires, car ils permettent
de planifier les évaluations et de s’assurer qu’elles couvrent le travail du PNUD de manière appropriée à travers ses programmes.
Le guide fournit des informations sur les rôles et responsabilités liés aux évaluations ainsi que des liens vers des exemples
d’évaluations de qualité qui visent à renforcer la fonction d’évaluation décentralisée. Ce guide est accessible ici.

SECTION 5 – RÔLES ET RESPONSABILITÉS LIÉS AUX 
ÉVALUATIONS DÉCENTRALISÉES

SECTION 4 – MISE EN ŒUVRE ET EXPLOITATION DES ÉVALUATIONS

SECTION 6 – EXAMEN DE LA QUALITÉ DES ÉVALUATIONS

SECTION 7 – QUESTIONS FRÉQUENTES

#strongerUNDP web.undp.org/evaluation /undp_evaluation /ieoundp
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